
QUÉBEC

M.R.c. DE LA core-oe-eeeupnÉ

MUNrcrPALlrÉ oe
sAr NT- FERnÉol-ms-ruEtG ES

Rèqlement numéro 23-832
Décrétant des travaux de remptacement
d'aqueduc et d'égout domestique, de
drainage et de réfection de voirie sur une
partie de l'avenue Royate et prévoyant un
emprunt de 3 059 000 $ pour en acquitter
le coût

Attendu que [e conseil municipal entend procéder à des travaux de
remptacement d'aqueduc et d'égout domestique, de drainage et de réfection
de voirle d'une partie de l'avenue Royate;

Attendu que les coûts sont évalués à 3 059 000 $;

Attendu que [e conseitmunicipatn'a pas en main ['argent nécessaire pour payer
lesdits travaux et qu'i[ lui est nécessaire d'effectuer un emprunt remboursable
sur une période de 20 ans;

Attendu qu'un avis de motion a été donné par madame Camitte Nadeau
conseiltère, à la séance du 16 janvier2023.

Attendu que [e projet de règlement a été déposé à [a séance du 16 janvier 2023.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Eric Ennis, conseilter, appuyé par madame Camitte
Nadeau, consei[tère, et unanimement résolu qu'un règtement soit et est adopté
et qu'i[ soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit :

ARTICLE 1

Le conseil municipal décrète des travaux de remptacement d'aqueduc et
d'égout domestique, de drainage et de réfection de voirie d'une partie de
l'avenue Royate, conformément aux ptans préparés par FNX lnnov lnc., datés du
8 décembre2O2L et portant [e numéro F2002283, feuittets C001 à C010, D001
et D002. Les documents sont joints au présent règlement pour en faire partie
intégrante sous [a cote << ANNEXE A >.

ARTICLE 2

Le conseil municipalest autorisé à dépenser une somme n'excédant pas TROIS
MILLIONS CINQUANTE-NEUF MILLE (3 059 000 $) conformément à l'estimation
des coÛts effectuée par monsieur Jutien Hotte-de Launière, CPI en génie civil
datée du L3 janvier 2023 etjointe au présent règtement pour en faire partie
intégrante sous [a cote << ANNEXE B '.
ARTICLE 3

Pour se procurer cette somme de 3 059 000 $, [e conseil municipal décrète ce
qui suit:

a) Le conseil municipal approprie toute subvention ou somme d'argent en
provenance du gouvernement qui pourra être versée en rapport avec [a
réatisatlon de ces travaux;

b) Pour [a partie du coût des travaux, incluant les honoraires



professionnets, les frais incidents, les imprévus et les taxes, totatisant
une somme maximate de TROIS MILLIONS CINQUANTE-NEUF MILLE
(3 059 000 $), i[ sera effectué un emprunt par biltets pour une période
de vingt (20) ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capitatdes échéances annue[les de 55 % de l'emprunt, i[ est
par [e présent règlement imposé et i[ sera prélevé chaque année sur tous les
immeubles imposables situés dans [a municipatité, une taxe spéciale à un taux
suffisant d'après [eur valeur tetle qu'ette apparaît au rôle d'évaluation en vigueur
chaque année.

ARTICLE 5

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au capitaI de
34o/o de l'emprunt, i[ est, par [e présent règtement, exigé et i[ sera prélevé
chaque année durant [e terme de l'emprunt de chaque propriétaire d'un
immeubte imposable bénéficiant du service d'aqueduc municipal situé dans [e
territoire de [a municipalité, une compensation à l'égard de chaque lmmeuble
dont it est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera étabti annuellement en muttiptiant te
nombre d'unités attribué suivant [e tableau ci-après à chaque immeuble par [a
valeur attribuée à une unité. Cette valeur est déterminée en divisant tes
dépenses engagées retativement aux intérêts et au remboursement en capital
de 34 % des échéances annuelles de l'emprunt par [e nombre totatd'unités de
['ensemble des immeubles.

Catégories d'immeubles visés Nombre d'unités

o Habitations unifamiltales
o Autres types d'habitation

o 1-er logement
o 2" logement et sulvant / log.

o Restaurant
o Commerce d'hébergement / par chambre

(hôteL motet, auberge, bed and breakfas4 etc.)
o Autres types de commerce

o Habitationsunifamiltates
¡ Autres types d'habitation

o 1e'[ogement

ARTICLE 6

Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au capitaI de
L1 % des échéances annuettes des travaux et des frais incidents décrétés au
présent règtement, i[ est, par [e présent règlement, exigé et i[ sera prélevé
chaque année durant [e terme de l'emprunt de chaque propriétaire d'un
immeuble imposable bénéficiant du servlce d'aqueduc municlpalsitué dans [e
territoire de [a municipalité, une compensation à t'égard de chaque immeuble
dont i[ est proprtétaire.

Le montant de cette compensation sera étabti annuetlement en muttiptiant te
nombre d'unités attribué suivant [e tableau ci-après à chaque immeubte par [a
vateur attribuée à une unité. Cette valeur est déterminée en divisant les
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital
de 11 % des échéances annuelles de l'emprunt par [e nombre totatd'unités de
['ensemble des lmmeu btes.

Catégories d'lmmeubles visés Nombre d'unités

L unité

1 unité
0,75 unité
2 unités

0,55 unité
1 unité

1 unité

l- unité



Leith,

o 2" logement et suivant / log.
o Restaurant
o Commerce d'hébergement / par chambre

(hôtet, moteL auberge, bed and breakfast etc.)
o Autres types de commerce
¡ Un lot distinct et vacant susceptibte d'être

l'assiette d'une construction en vertu des règte-
ments d'urbanisme de [a Municipalité constituant
une unité d'évatuation

o Un terrafn vacant pouvant faire l'objet d'un permls
relatif à une opération cadastrale en vertu du règte-
ment de lotissement de [a Municipalité et suscep-
tibte d'être l'assiette d'une construction en vertu
des règlements d'urbanisme de [a Municipatité
constituant une unité d'évaluation

0,75 unité
2 unités

0,55 unité
1 unité

0,2 unité

0,2 unité

ARTICLE 7

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à la [oi.

ADOPTE A LA SEANCE DU 6 FEVRIER 2023.

M éta n te [€, ma rresse

trésorier



Localisation des travaux:

Projet:

Client:
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C001 AVENUE ROYALE

RÉFECTION DE L'AVENUE ROYALERÉFECTION DE L'AVENUE ROYALE

Extrait, Portail Cartographique Québec, Échelle approximative de 1/500.

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGESSAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES

LIEUX EXISTANTS ET DÉMOLITION, VUE EN PLAN

CH.: 1+021 À CH. 1+300

C002 AVENUE ROYALE CH.: 1+300 À CH. 1+600

C003 AVENUE ROYALE CH.: 1+600 À CH. 1+691

MUNICIPALITÉ DEMUNICIPALITÉ DE 

LOCALISATION
DES TRAVAUX

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343

C004 AVENUE ROYALE

TRAVAUX PROPOSÉS, VUE EN PLAN ET PROFIL

CH.: 1+020 À CH. 1+150

C005 AVENUE ROYALE CH.: 1+145 À CH. 1+295

C006 AVENUE ROYALE CH.: 1+295 À CH. 1+445

C007 AVENUE ROYALE CH.: 1+440 À CH. 1+590

C008 AVENUE ROYALE CH.: 1+590 À CH. 1+745

C009 AVENUE ROYALE

TRAVAUX PROPOSÉS, VUE EN PLAN GÉOMÉTRIE

CH.: 1+020 À CH. 1+455

C010 AVENUE ROYALE CH.: 1+425 À CH. 1+745

D001 AVENUE ROYALE

COUPES TYPES ET DÉTAILS

-

D002 AVENUE ROYALE -
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VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343
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NOTES GÉRÉRALES:

À L'INTÉRIEUR DES LIMITES DES TRAVAUX

- PUISARDS, REGARDS, POTEAUX D'INCENDIE ET VANNES À ENLEVER.
- RÉSEAUX D'EAU POTABLE, SANITAIRE ET PLUVIAL À ENLEVER.
- LES ARBRES ET LES ARBUSTES EXISTANTS DEVRONT ÊTRE CONSERVÉS ET PROTÉGÉS (TYPE).
- MOBILIERS URBAINS ET ACCESSOIRES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- POTEAUX D'UTILITÉS PUBLIQUES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- CONDUITES D'UTILITÉS PUBLIQUES À PROTÉGER (LOCALISATION APPROXIMATIVE).
- LORSQUE REQUIS PANNEAUX DE SIGNALISATION À ENLEVER ET À REMETTRE PAR L'ENTREPRENEUR.

* SAUF INDICATION  CONTRAIRE DES ANNOTATIONS AUX PLANS.
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VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343
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LIEUX EXISTANTS ET DÉMOLITION
VUE EN PLAN
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Hor.  1:1      Vert.:  1:1
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NOTES GÉRÉRALES:

À L'INTÉRIEUR DES LIMITES DES TRAVAUX

- PUISARDS, REGARDS, POTEAUX D'INCENDIE ET VANNES À ENLEVER.
- RÉSEAUX D'EAU POTABLE, SANITAIRE ET PLUVIAL À ENLEVER.
- LES ARBRES ET LES ARBUSTES EXISTANTS DEVRONT ÊTRE CONSERVÉS ET PROTÉGÉS (TYPE).
- MOBILIERS URBAINS ET ACCESSOIRES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- POTEAUX D'UTILITÉS PUBLIQUES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- CONDUITES D'UTILITÉS PUBLIQUES À PROTÉGER (LOCALISATION APPROXIMATIVE).
- LORSQUE REQUIS PANNEAUX DE SIGNALISATION À ENLEVER ET À REMETTRE PAR L'ENTREPRENEUR.

* SAUF INDICATION  CONTRAIRE DES ANNOTATIONS AUX PLANS.

RUE DES ROCS
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FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
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Télé. (418) 871-9343

F 2 0 0 2 2 8 3  0 0 1
F2002283 C001-3.DWG

RÉFECTION DE L'AVENUE ROYALE

APPROUVÉ PAR

DOMINIC JEFFREY, Ing.

MARIE NADEAU

HUBERT VALLÉE, Ing. 2021-12-08

CIVIL

C003
F2002283 C001-3.DWG

10

CIVIL

LIEUX EXISTANTS ET DÉMOLITION
VUE EN PLAN

AVENUE ROYALE
CH.: 1+600 À 1+691

Hor.  1:250      
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NOTES GÉRÉRALES:

À L'INTÉRIEUR DES LIMITES DES TRAVAUX

- PUISARDS, REGARDS, POTEAUX D'INCENDIE ET VANNES À ENLEVER.
- RÉSEAUX D'EAU POTABLE, SANITAIRE ET PLUVIAL À ENLEVER.
- LES ARBRES ET LES ARBUSTES EXISTANTS DEVRONT ÊTRE CONSERVÉS ET PROTÉGÉS (TYPE).
- MOBILIERS URBAINS ET ACCESSOIRES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- POTEAUX D'UTILITÉS PUBLIQUES SONT À CONSERVER ET À PROTÉGER.
- CONDUITES D'UTILITÉS PUBLIQUES À PROTÉGER (LOCALISATION APPROXIMATIVE).
- LORSQUE REQUIS PANNEAUX DE SIGNALISATION À ENLEVER ET À REMETTRE PAR L'ENTREPRENEUR.

* SAUF INDICATION  CONTRAIRE DES ANNOTATIONS AUX PLANS.

RUE DE LA BUTTE



AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 150Ø

ENTRÉES DE SERVICE:
EAU POTABLE: 25mmØ
SANITAIRE: 125mmØ

AQ. 250Ø

PI
V.

 1+
11

2,4
7

LC

ÉL
. 1

83
,74

RUE DU MOULIN

PI
V.

 1+
13

5,7
8

LC

ÉL
. 1

84
,24

RUE DU PARC

AQ. 250Ø

ÉLÉVATION CEG EXIST.
ÉLÉVATION CEG PROP.

ÉLÉVATION CED EXIST.
ÉLÉVATION CED PROP.

N

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343
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CIVIL

TRAVAUX PROPOSÉS
VUE EN PLAN ET PROFIL

AVENUE ROYALE
CH.: 1+020 À 1+150

Hor.  1:250     Vert.:  1:50
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VALIDER LE FONCTIONNEMENT
DU SYSTÈME D'EAU POTABLE

À CETTE ENDROIT?



AQ. 250Ø

ÉLÉVATION CEG EXIST.
ÉLÉVATION CEG PROP.

ÉLÉVATION CED EXIST.
ÉLÉVATION CED PROP.

#1817

#1830

#1853

#1852

#1847

#1842

#1806

#1835

#1807

#1827

#1813

5 950 742

5 950 741

5 950 652

5 950 743

5 950 653 5 950 661

5 950 654

5 950 649

5 950 648

5 950 651

5 950 744

#1815-20

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 150Ø

ENTRÉES DE SERVICE:
EAU POTABLE: 25mmØ
SANITAIRE: 125mmØ

N

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343
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CIVIL

TRAVAUX PROPOSÉS
VUE EN PLAN ET PROFIL

AVENUE ROYALE
CH.: 1+145 À 1+295

Hor.  1:250      Vert.:  1:50
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RUE DES PIONNIERS
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RUE DE JOUVENCE

AQ. 250Ø

ÉLÉVATION CEG EXIST.
ÉLÉVATION CEG PROP.

ÉLÉVATION CED EXIST.
ÉLÉVATION CED PROP.

#1897

#1853

#1864

#1880

#1852

#1871

#1861
#1885

5 950 677

5 950 666

5 950 743

5 950 6635 950 678

5 950 750

5 950 745

5 952 050

5 952 061

5 950 661

5 950 747

#1872

#1899

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 150Ø

ENTRÉES DE SERVICE:
EAU POTABLE: 25mmØ
SANITAIRE: 125mmØ

N

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
Télé. (418) 871-9343
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CIVIL

TRAVAUX PROPOSÉS
VUE EN PLAN ET PROFIL

AVENUE ROYALE
CH.: 1+295 À 1+445

Hor.  1:250      Vert.:  1:50
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ÉLÉVATION CEG EXIST.
ÉLÉVATION CEG PROP.

ÉLÉVATION CED EXIST.
ÉLÉVATION CED PROP.

AQ. 250Ø

15.0 TRANSITION

#1900
#1938

#1905

#1915

#4

#1931

#1886

#1941

5 950 590

5 950 591

5 950 592

5 952 061

5 950 587

5 950 601

5 950 603

PC
-39499

PC
-39500

5 950 599

PC
-39498

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 150Ø

AQ. 150Ø

ENTRÉES DE SERVICE:
EAU POTABLE: 25mmØ
SANITAIRE: 125mmØ

N

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION
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AVENUE ROYALE
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ÉLÉVATION CEG EXIST.
ÉLÉVATION CEG PROP.

ÉLÉVATION CED EXIST.
ÉLÉVATION CED PROP.
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ÉL
. 2

03
,06

RUE DE LA BUTTE
DROITE
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V.

 1+
59

1,0
6
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. 2

02
,30

RUE DE LA BUTTE
GAUCHE

AQ. 250Ø

6,37

3,61
5,33 7,54

8,19

6,37

3,61
5,33 7,54

8,19

15.0 TRANSITION

#4

#1981

#1995

#1975

#105

#2011

#1963

5 952 036

6 160 434

5 950 510

5 950 520

5 950 519

5 950 511

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 250Ø

AQ. 150Ø

ENTRÉES DE SERVICE:
EAU POTABLE: 25mmØ
SANITAIRE: 125mmØ N

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION
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VUE EN PLAN ET PROFIL

AVENUE ROYALE
CH.: 1+590 À 1+745

Hor.  1:250      Vert.:  1:50
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7,84

4,02 6,17 5,2

14,29

9,65

28,52

6,025,67

7,84

4,02 6,17 5,2

14,29

9,65

28,52

6,025,67

TRANSITION DE

LARGEUR DE RUE

6,0m À 6,5m

6.0

9.0

10,0

TRANSITION DE

LARGEUR DE RUE

6,5m À 9,0m

R7
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8.9
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6.0
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28,52
17,85

9,27
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9.8

7.2

R7.5 R2.5
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6.0
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VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION
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TRAVAUX PROPOSÉS
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VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION
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TRAVAUX PROPOSÉS
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COUPE DE VOIRIE
AVENUE ROYALE
ÉCHELLE : AUCUNE

CL VOIR PLAN

6,0 À 9,0m
VOIE DE CIRCULATION

P: VARIABLE

VOIR PLAN

P: VARIABLE

VARIABLE
EMPRISE

BORDURE DE
BÉTON

VOIR COUPE TYPE DE CHAUSSÉE

FOSSÉ

TERRAIN
NATUREL

CL VOIR PLAN

6,0 À 9,0m
VOIE DE CIRCULATION

VOIR PLAN

BORDURE DE
BÉTON

VOIR COUPE TYPE DE CHAUSSÉE

TERRAIN
NATUREL

FOSSÉ

P: VARIABLEP: VARIABLE

VARIABLE
EMPRISE

500

80
4.

0

600mm

PLANAGE À FROID SUR UNE LARGEUR DE 600 mm
PAR 40 mm D'ÉPAISSEUR ET AJOUT D'UNE COUCHE
DE REVÊTEMENT BITUMINEUX DE TYPE ESG-10
D'UNE EPAISSEUR DE 40 mm

NOUVEAU PAVAGE

PA
VA

G
E 

EX
IS

TA
N

T
ÉP

AI
SS

EU
R

 V
AR

IA
BL

E

COUCHE DE BASE

COUPE TYPE

ÉCHELLE  : AUCUNE
RACCORDEMENT PAVAGE EXISTANT

COUPE DE VOIRIE
BOULEVARD LES NEIGES
ÉCHELLE : AUCUNE

CHAUSSÉE EXIST.

TERRAIN
NATUREL

0,
15

m

1,0m

TROTTOIR DE
BÉTON PROP.

BANQUETTE DE
GAZON EXIST.

BORDURE DE
BÉTON EXIST.

TROTTOIR
OU
BORDURE

MANCHON
SI REQUIS
(VOIR DEVIS)

SYSTÈME
DE RETENUE

TÉ
D'ANCRAGE

SYSTÈME
DE RETENUE

NOTE

DÉTAIL TYPE

ÉCHELLE : AUCUNE

INSTALLATION DE
POTEAU D'INCENDIE EN MILIEU URBAIN

REVÊTEMENT
PROPOSÉ

TUBE-ALLONGE
(S'IL EST REQUIS) BRIDE DE

RUPTURE

BUTÉE DE
BÉTON

PIERRE NETTE ENROBÉE
D'UNE MEMBRANE

(VOIR NOTES)

CONDUITE D'EAU POTABLE EN
FONTE DUCTILE D'UN DIAMÈTRE
NOMINAL D'AU MOINS 1500mm (6po)

1000mm DU DEVANT
OU 500 DERRIÈRE LE TROTTOIR

MIN. 300mm DE L'EMPRISE
OU À L'EMPRISE
LORSQUE EXIGÉ

COUPE TYPE
CONSTRUCTION DE CHAUSSÉE
ÉCHELLE : AUCUNE

PENTE

SOUS-FONDATION:
MATÉRIAUX GRANULAIRES MG-112
600mm D'ÉPAISSEUR À 95% DE COMPACITÉ

LIGNE D'INFRASTRUCTURE HOMOGÈNE:
STABILISÉE ET BIEN DRAINÉE

À 90% DE COMPACITÉ

FONDATION SUPÉRIEURE:
PIERRES CONCASSÉES MG-20
200mm D'ÉPAISSEUR À 98% DE COMPACITÉ

REVÊTEMENT DE BÉTON BITUMINEUX:
COUCHE D'USURE: TYPE ESG-10, 40mm
COUCHE DE BASE: TYPE ESG-14, 60mm

PENTE 2%

250mm PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95% P.M.

MEMBRANE GÉOTEXTILE "TEXEL" #912
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

FOND DE L'EXCAVATION
NIVELÉ NON REMANIÉ

50mm DE CRIBLURE DE PIERRE
COMPACTÉE À 95%

PELOUSE EN PLAQUE OU PLANTATION
TEL QUE L'EXISTANT

DÉTAIL TYPE
SENTIER EN CRIBLURE DE PIERRE
ÉCHELLE 1:20 DÉTAIL TYPE

TROTTOIR DE BÉTON DE CIMENT
BOUL. LES NEIGES
ÉCHELLE 1:20

NOTE:

LA HAUTEUR AU-DESSUS DU REVÊTEMENT EST DE 15mm À L'ENDROIT D'UN ACCÈS POUR
PERSONNES HANDICAPÉES OU À LA RENCONTRE D'UNE PISTE CYCLABLE ET DE 25 @ 40mm À
L'ENDROIT D'UNE ENTRÉE CHARRETIÈRE.

300mm

1750mm

2%

FONDATION GRANULAIRE:
GRANULATS CONCASSÉS MG-20
150mm D'ÉPAISSEUR
À 98% DE COMPACITÉ

ENGAZONNEMENT PAR
PLAQUES ET TERRE
VÉGÉTALE 100mm

DALLE DE BÉTON DE CIMENT
150mm D'ÉPAISSEUR
(VOIR DEVIS)

ENGAZONNEMENT PAR
PLAQUES ET TERRE
VÉGÉTALE 100mm

300mm

VÉRIFIÉ PAR :

FICHIER DAO :

DATE :

ÉCHELLE :

DISCIPLINE :

TITRE :

CLIENT :

APPROUVÉ PAR :

PROJET :

DOSSIER : DESSIN :

PRÉPARÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

SCEAUX :

N° DATE PARÉMISSIONS

DE :

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232

X: 275 254,352 Y: 5 216 262,975COORDONNÉES NAD83 SCOPQ

PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION,

DE FABRICATION OU D'INSTALLATION

fnx-innov.com

4805, boul. de l'Ormière
Québec (Québec)
Canada  G1P 1K6
Tél. (418) 871-9330
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REGARD EXISTANT

BLOC DE RACCORDEMENT
EN BÉTON A FAIRE

CONDUITE A POSER
CONDUITE EXISTANTE

SYSTÈME D'ANCRAGE HY-150
DE MARQUE "HILTI"

(OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ)
300c/c AVEC 15M

POSÉS AU CHANTIER
LONGUEUR 300 min

CONDUITE A POSER

REGARD EXISTANT

CONDUITE EXISTANTE

COUPE A-A

COUPE B-B

BÉTON 25MPa

VUE DE FACE

40
0

TY
PE

400
TYPE

ANCRAGE DANS
REGARD PRÉFABRIQUÉ

4 x 15M

CONDUITE

DÉTAIL TYPE

ÉCHELLE  : AUCUNE
BLOC-JOINT SUR REGARD

"A
"

"A
"

"A" "A"

NOTES:
CE DÉTAIL S'APPLIQUE INDÉPENDAMMENT SI LES CONDUITES CONCERNÉES SONT DE

MÊME NATURE OU DE NATURES DIFFÉRENTES

POUR LES CONDUITES DE 375 mm ET PLUS, LE JOINT ENTRE LES DEUX CONDUITES
DEVRA ÊTRE ENROBÉ D'UNE BANDE DE POLYÉTHYLÈNE AVANT DE COULER LE BLOC DE JOINT.

POUR UNE CONDUITE DE 300 mm OU MOINS,
UTILISER UN MANCHON "TRIDON" OU ÉQUIVALENT
AVANT DE COULER LE BLOC DE JOINT.

Ø DE 300mm ET MOINS Ø DE 375mm À 600mm Ø DE 700mm ET PLUS

"A"
"B"

"C"

300 mm MIN. 600 mm MIN.300 mm MIN.

25 MPA 30 MPA 30 MPA

"B"

600 mm300 mmREMPLACÉ PAR UN MANCHON

POUR CONDUITE DE 750mmØ
ÉTRIER 15 M @ 250 c/c 2 SENS

POUR CONDUITE DE
750 mm Ø & +
AIGUILLES 10M @ 250 c/c
TOUT LE TOUR

POLYÉTHYLÈNE TOUT LE TOUR
POUR Ø DE 375 mm ET PLUS OU

VOIR NOTE POUR 300 mm ET MOINS

BLOC DE JOINT
 EN BÉTON "C"

(CARRÉ EN PROFIL)

DÉTAIL TYPE
BLOC JOINT POUR CONDUITES
ÉCHELLE : AUCUNE

TY
PE

TYPE

COUPE

VUE EN PLAN

300

40
0

400
ANCRAGE DANS UN
REGARD PRÉFABRIQUÉ

4-15M

CONDUITE

PAROI DU REGARD

JOINT INTÉGRÉ

CONDUITE EN FONTE

BRIDE D'ANCRAGE

SYSTÈME D'ANCRAGE HY-150 DE "HILTI"
AVEC 4 x 15M POSÉES AU CHANTIER

BLOC DE JOINT
BÉTON 25 MPa

DÉTAIL TYPE

ÉCHELLE  : AUCUNE
BLOC-JOINT AVEC ANCRAGES DANS UN REGARD

CONDUITE ISOLÉE

RECOUVREMENT AU-DESSUS DE 

CONDUITE ISOLÉE

RECOUVREMENT AU-DESSUS DE 

RECOUVREMENT AU-DESSUS DE 

100 @ 150 mm
MATÉRIAU GRANULAIRE DE

CONDUITE ISOLÉE

TYPE 3

TYPE 2

TYPE 1

LA CONDUITE = 0.6 m @ 1.2 m

LA CONDUITE = 1.2 m @ 1.5 m

LA CONDUITE = 1.5 m @ 2.2 m

2440

1830

100 15
0

1830

1220

100 10
0

1220

610

10
0

DÉCALAGE TYPE

DÉCALAGE TYPE

ISOLANT THERMIQUE
(VOIR DEVIS)

ISOLANT THERMIQUE
(VOIR DEVIS)

O
U
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6

O
U
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6

O
U
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14

TYPE CG-14 COMPACTÉ

100 @ 150 mm
MATÉRIAU GRANULAIRE DE
TYPE CG-14 COMPACTÉ

100 @ 150 mm
MATÉRIAU GRANULAIRE DE
TYPE CG-14 COMPACTÉ

ISOLATION DES CONDUITES
DÉTAIL TYPE

ÉCHELLE : AUCUNE

ISOLANT THERMIQUE
(VOIR DEVIS)

REVÊTEMENT EN PIERRES CALIBRE 100-200
(CHENAL D'ÉCOULEMENT (VOIR DEVIS)

1000 MINIMUM

REVÊTEMENT EN PIERRES CALIBRE 100-200
(VOIR DEVIS) SUR 525 mm DE PART ET D'AUTRE
DE LA PIÈCE D'EXTRÉMITÉ BISEAUTÉ

GRILLE D'EXTRÉMITÉ
(VOIR DÉTAIL)

PENTE ®

SOL COMPACTABLE

MEMBRANE GÉOTEXTILE DE TYPE V

FOND DU FOSSÉ

MUR PARAFOUILLE
PIÈCE EN BOIS TRAITÉ DE 200 X 200 mm

ASSEMBLÉES L'AIDE DE CLOUS TOUS
LES 600 mm

PENTE 1% ®

300

CONDUITE

TERRE VÉGÉTALE  SUR 150 mm D'ÉPAISSEUR
ET ENSEMENCEMENT HYDRAULIQUE

PROFIL PROPOSÉ DU
BASSIN

300

MEMBRANE GÉOTEXTILE DE TYPE V

AMÉNAGEMENT À LA SORTIE D'UNE
CONDUITE DE PUISARD
ÉCHELLE : AUCUNE
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L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT DE COMMENCER SON TRAVAIL,
VÉRIFIER TOUTE COTE ET MESURE SUR PLACE.

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT EXISTANTPROPOSÉEXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT PROPOSÉ EXISTANT EXISTANT PROPOSÉ

0A 2023-01-13 PRÉLIMINAIRE 40% H.V.

ÉLÉVATION : 203,8m
DESCRIPTION: LE REPÈRE EST SITUÉ PRÈS DU KIOSQUE POSTAL, FACE AU NUMÉRO

1975 AVENUE ROYALE, DANS LE GAZON À L'EST-NORD-EST, DE LA
BORDURE DE BÉTON DU STATIONNEMENT.

# R.N.: 95K1232
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PLAN DE LOCALISATION

NOTES:
1) AVANT TOUTE EXCAVATION, LES UTILITÉS PUBLIQUES DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES

PAR INFO-EXCAVATION, ET DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES ET SUPPORTÉES AU
BESOIN PENDANT LES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN REMBLAI
SANS RETRAIT SI ON NE PEUT PAS  COMPACTER L'ASSISE SOUS LES CONDUITS.

2) LES TRAVAUX DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
CONFORMITÉ AVEC LE CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L'ÉLECTRIFICATION DES
TRANSPORTS, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

3) LES TRAVAUX DE CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS SELON LA  NORME NQ 1809-300, "TRAVAUX DE CONSTRUCTION -
CONDUITES D'EAU POTABLE ET D'ÉGOUT - CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES",
ÉDITION LA PLUS RÉCENTE.

4) LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES PROPOSÉS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
SELON LA NORME BNQ 1809-500, ÉDITION LA PLUS RÉCENTE «TRAVAUX DE
CONSTRUCTION - TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON». LE RACCORDEMENT À
L’EXISTANT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À L’AIDE DE GOUJONS.

5) L'UNITÉ DE MESURE EST LE MÈTRE SAUF INDICATION CONTRAIRE. LES
DIMENSIONS DES REGARDS ET DES CONDUITES SONT EN MILLIMÈTRES.

6) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER TOUS LES
POINTS DE RACCORDEMENT (ÉLÉVATION ET LOCALISATION DES STRUCTURES
EXISTANTES) ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTES DIVERGENCES AVEC LES PLANS
ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES FOUILLES NÉCESSAIRES.

7) LES SURPLUS D'EXCAVATION APPARTIENNENT DE DROIT AU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR DOIT EN DISPOSER CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU CLIENT ET DE FAÇON À RESPECTER LA LOI SUR LA QUALITÉ DE
L'ENVIRONNEMENT, LA POLITIQUE DE PROTECTION DES SOLS ET DE
RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS, LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES ET LE RÈGLEMENT SUR L'ENFOUISSEMENT DES SOLS
CONTAMINÉS.

8) L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES MATÉRIAUX DE REBUT CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DU MELCC.

9)  LES ACCESSOIRES EXISTANTS ET DÉSAFFECTÉS, DONT LE MAÎTRE D'OUVRAGE NE
VEUT PRENDRE POSSESSION, DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MELCC.
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Réfection de l'avenue Royale dans la
municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges

2023-01-13

Art. Description
Unité de
mesure

Quantité
prévue

 Prix
unitaire 

Montant

1,0 GÉNÉRALITÉS
1,1 Organisation du chantier global 240 000,00  $                  

1,2 Support de poteau d'Hydro-Québec et Bell unité 18 2 500,00  $          45 000,00  $                    

1,3 Entreposage temporaire t 5000 15,00  $                75 000,00  $                    

1,4 Gestion des sols A-B contaminés en C10-C50 et/ou HAP et/ou métaux t 3500 35,00  $                122 500,00  $                  

1,5 Gestion des sols B-C contaminés en C10-C50 et/ou HAP t 500 50,00  $                25 000,00  $                    

1,6 Gestion de sols B-C contaminés en métaux t 500 60,00  $                30 000,00  $                    

Sous-total Généralités : 537 500,00  $                

2,0 TRAVAUX COMPLÉMENTAIRE EN TRANCHÉE
2,1 Excavation et remblayage : 1 conduite m 160 350,00  $              56 000,00  $                    

2,2 Excavation et remblayage : 2 conduites m 735 550,00  $              404 250,00  $                  

2,3 Pompage temporaire des eaux usées et pluviales global 15 000,00  $                    

2,4 Désaffectation conduite existante - 200 mm Ø m 75 50,00  $                3 750,00  $                       

2,5 Désaffectation conduite existante - 250 mm Ø m 70 75,00  $                5 250,00  $                       

2,6 Désaffectation conduite existante - 300 mm Ø m 420 85,00  $                35 700,00  $                    

Sous-total TRAVAUX COMPLÉMENTAIRE EN TRANCHÉE : 519 950,00  $                

3,0 EAU POTABLE
3,1 Alimentation temporaire avec protection incendie global 20 000,00  $                    

3,2 Conduite d'eau potable - 150 mm Ø m 60 170,00  $              10 200,00  $                    

3,3 Conduite d'eau potable - 250 mm Ø m 685 210,00  $              143 850,00  $

3,4 Vanne 150 mm Ø unité 3 2 600,00  $          7 800,00  $                       

3,5 Vanne 250 mm Ø unité 10 6 000,00  $          60 000,00  $                    

3,6 Branchement d'eau potable de 25 mm Ø sur nouvelle conduite unité 35 2 500,00  $          91 000,00  $                    

3,7 Prolongement du branchement d'eau potable existant m 11 150,00  $              1 650,00  $                       

3,8 Raccordement sur une conduite existante unité 4 3 500,00  $          14 000,00  $                    

Sous-total EAU POTABLE : 348 500,00  $                

4,0 POTEAU D'INCENDIE
4,1 Installation unité 4 12 500,00  $        50 000,00  $                    

Sous-total POTEAU D'INCENDIE : 50 000,00  $                  

5,0 ÉGOUT SANITAIRE
5,1 Conduite d'égout sanitaire 250 mm Ø m 50 100,00  $              5 000,00  $                       

5,2 Conduite d'égout sanitaire 300 mm Ø m 700 150,00  $              105 000,00  $                  

5,3 Regard d'égout sanitaire 900 mm Ø unité 10 6 700,00  $          67 000,00  $                    

5,4 Branchement d'égout sanitaire de 125 mm Ø sur nouvelle conduite unité 35 1 700,00  $          59 500,00  $                    

5,5 Prolongement du branchement d'égout sanitaire existant m 40 150,00  $              6 000,00  $                       

5,6 Raccordement sur conduite existante unité 6 3 500,00  $          21 000,00  $                    

Sous-total ÉGOUT SANITAIRE : 263 500,00  $                

6,0 ÉGOUT PLUVIAL
6,1 Conduite d'égout pluvial 450 mm Ø (Entre les regard-puisards) m 135 175,00  $              23 625,00  $                    

6,1 Installation d'un puisard - 750 mm Ø unité 5 4 800,00  $          24 000,00  $                    

6,3 Installation d'un regard puisard - 900 mm Ø unité 5 5 500,00  $          27 500,00  $                    

6,4 Raccordement des puisards au fossé m 175 250,00  $              43 750,00  $                    

6,5 Ponceau pour entrée privée TBA 450 mm Ø m 190 300,00  $              57 000,00  $                    

6,7 Ponceau circulaire TBA 750 mm Ø m 35 750,00  $              26 250,00  $                    

Sous-total ÉGOUT PLUVIAL: 202 125,00  $

FORMULE D'ESTIMATION 

RÉFECTION DE L'AVENUE ROYALE

Préparé par : Julien Hotte-de Launière, CPI, OIQ6037177
Vérifié par : Hubert Vallée, ing., OIQ6009509  

   Page 1 de 2



Réfection de l'avenue Royale dans la
municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges

2023-01-13

Art. Description
Unité de
mesure

Quantité
prévue

 Prix
unitaire 

Montant

FORMULE D'ESTIMATION 

RÉFECTION DE L'AVENUE ROYALE

7,0 VOIRIE
7,1 Déblai et remblai m³ 4850 30,00  $                145 500,00  $                  

7,2
Construction de la sous-fondation
- 600 mm d'épaisseur en MG-112

m³ 3350 35,00  $                117 250,00  $                  

7,3
Construction de la fondation supérieure
- 200 mm d'épaisseur en MG-20

m³ 1050 45,00  $                47 250,00  $                    

7,5 Bordure moulée ou coulée en place m 690 80,00  $                55 200,00  $                    

7,6 Trottoir monolithique d'une largueur de 1,75 m m² 205 150,00  $              30 750,00  $                    

7,7 Treillis métallique - 152 X 152 mm - MW18,7 x MW18,7 m² 13 10,00  $                130,00  $                          

7,8 Enrobés bitumineux - ESG-14 t 750 145,00  $              108 750,00  $                  

7,9 Enrobés bitumineux - ESG-10 t 500 125,00  $              62 500,00  $                    

Sous-total VOIRIE: 567 330,00  $                

8,0 RÉFECTION D'ARRIÈRE
8,1 Arrières en gazon en plaques m² 4350 20,00  $                87 000,00  $                    

8,2 Arrières en matériaux granulaires m² 755 30,00  $                22 650,00  $

8,3 Arrières en béton m² 8 450,00  $              3 600,00  $                       

8,4 Arrières en enrobé bitumineux m² 600 50,00  $                30 000,00  $                    

8,5 Arrières en pavés de béton  m² 65 200,00  $              13 000,00  $                    

8,6 Surépaisseur pour arrière en enrobé bitumineux m³ 6 450,00  $              2 700,00  $                       

8,7 Bordure de béton coulée en place m 12 95,00  $                1 140,00  $                       

8,8 Bordure universelle m 8 50,00  $                400,00  $                          

8,9 Muret en bloc de béton m² 1 1 500,00  $          1 500,00  $                       

8,10 Muret en pierres sèches m² 5 1 200,00  $          6 000,00  $                       

8,11 Sentier de poussière de pierres m² 40 65,00  $                2 600,00  $                       

Sous-total RÉFECTION D'ARRIÈRE: 170 590,00  $                

Sous-total partie « 1 à 8 » 2 659 495,00  $

Contingence de 15 % 398 924,00  $                

Arrondi 581,00  $                         

GRAND TOTAL 3 059 000,00  $

Préparé par : Julien Hotte-de Launière, CPI, OIQ6037177
Vérifié par : Hubert Vallée, ing., OIQ6009509  
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